
Comité de pilotage – Projet Zone Humide – EPL du Tarn 

Projet : Qualité des eaux superficielles BV Fonlabour 
Réunion du 23 avril 2013 

 
 
Présents : 
 Nicolas Alvarez : PFT, EPL du Tarn 
 Gérard Poujade : Maire du Séquestre, Conseiller Régional 
 Alexis Bru : Maire-adjoint du Séquestre 
 Frédéric Puech : Conseil Général du Tarn, PDZH 
 Emmanuel Vrignon : Conseil général du tarn, CATER 
 Céline Maruejouls : Agence de l’Eau Adour-Garonne 
 Hélène Ogé-Carlat : Communauté d’Agglomération de l’Albigeois 
 Jean-Claude Quercy : Chef de travaux EPL 
 Bernard Boussard : EPURSCOP 
 Yvon Grzelec : DDT du Tarn, pôle Eau et Biodiversité 
 Jean-Marc Bec : Conseil Général, service Eau et Environnement 
 Fabrice Jeanson : PFT, EPL du Tarn 
 Bernadette Courtiade : PFT, EPL du Tarn 
 
Absents et/ou excusés : 
 Isabelle Symak, EPL du Tarn 
 Estelle Récolin, EPL du Tarn 
 Chantal Guiraud, EPL du Tarn 
 Cathy Llach, EPL du Tarn 
 Gérard Parisot, EPL du Tarn 
 Franck Buffel, EPL du Tarn 
  
 
Ordre du jour : 

Présentation du projet relatif à la qualité des eaux superficielles du BV de Fonlabour 
(constat, pollutions, aménagements, conséquences réglementaires) 

Identification des partenaires et des aides au financement. 
 
Cf Diaporama de présentation 

 
 
Relevé de décisions : 

1- Pertinence de réaliser un site « vitrine » de restauration/suivi de la qualité des eaux 
superficielles en zone périurbaine  pour diverses raisons :  

o Pédagogiques, 
o Exemplarité réglementaire, 
o Innovations techniques, 
o Obtenir des retours d’expérience sur l’efficacité des dispositifs de traitement et  

leurs possibles améliorations, 
o Réaliser du transfert de technologies au sein du territoire (communes) et au-delà, 
o Permettre la diffusion scientifique et technique des connaissances issues du projet 

et la sensibilisation des populations et des professionnels. 
 
Les propositions d’aménagement  (renaturation et procédés de traitement, Cf Diaporama de 
présentation) retenues sont complémentaires et permettront de répondre au mieux à la  
problématique : diversité des polluants, multiples origines, saisonnalité.  
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2- Préfiguration du comité de pilotage du projet comprenant les partenaires présents et 
d’autres structures à solliciter : Syndicat de rivière Tarn, DIRSO, Direction Eau de la 
C2A, service Voirie du Conseil Général. Les riverains de la zone (Centre commercial 
Leclerc, Aérodrome, ZAC de la Baute…) seront les interlocuteurs privilégiés du Comité 
de pilotage. 

 
3- Le projet est découpé en trois grandes phases : 

o Reprofilage et aménagement du lac, 
o Aménagement du site de restauration de la qualité de l’eau en amont du lac, 
o Suivi et utilisation de la zone, diffusion des connaissances et transfert de 

technologies. 
 

4- Cahier des charges des différentes phases du projet à réaliser afin de connaître 
rapidement les contours de l’étude avant-projet à réaliser et son coût. 

 
5- Financements du projet seront à rechercher auprès des partenaires : AEAG, Conseil 

Général (PDZH), Région, Communauté d’agglomération, riverains. 
 

6- Actions à mettre en œuvre tout de suite : 
o Débits réservés préconisés par la DDT 
o Etude d’impact du projet  « Portes d’Albi » à récupérer 
o Informer la DIRSO du projet (gestion du bassin d’orage), voirie 
o Connaître les propriétés foncières des zones limitrophes (voie de desserte, 

établissement, bassin d’orage) : C2A 
o Informer les structures riveraines (Leclerc, ZAC de la Baute, Aérodrome). 

 
 
Informations : 

- Jean-Marc Bec précise que des zones « libellules » sont en train de se mettre en place et 
seront suivies par le groupe constitué de l’IRSTEA (ex Cémagref), les SATESEs, 
l’OIEAU et l’AEAG. 

- Céline Maruejouls annonce qu’un Pole Départemental des sols devrait être créé en 
partenariat avec la Chambre d’Agriculture, l’association Rhizobiome et l’entreprise 
tarnaise « Sols et eaux » notamment. 

 
 
 
Fait à Albi, 24 avril 2013 
 
 
Pièces jointes : 
Diaporama  
CDC 


